
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n°283 578 du 19 janvier 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres  D. ANDRIEN  et F. LAURENT  

Mont Saint-Martin, 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et de l’interdiction d’entrée, tous deux pris le 

8 septembre 2022 et notifiés le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Mes D. ANDRIEN et F. LAURENT, avocat, qui 

comparait pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. En date du 8 septembre 2022, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire. 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant/des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants 

 

Article 7, alinéa 1er : 
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■1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d'un visa/titre de séjour valable au moment 

de son arrestation. 

 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, de détention illicite. Fait pour lequel 

il a été condamné le 29.07.2022 par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 

10 mois assortie d'un sursis pour la moitié. 

 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Dans son arrêt (Tsakouridis, aff. C-145/09) du 

CJUE, 23 novembre 2010, la Cour Européenne de Justice souligne que : «Le trafic de stupéfiants en 

bande organisée constitue une criminalité diffuse, dotée de moyens économiques et opérationnels 

impressionnants et ayant très souvent des connexions transnationales. Au regard des effets dévastateurs 

de la criminalité liée à ce trafic, la décision-cadre 2004/757/JAI du Conseil, du 25 octobre 2004, 

concernant l'établissement des dispositions minimales relatives aux éléments constitutifs des infractions 

pénales et des sanctions applicables dans le domaine du trafic de drogue (JO L 335, p. 8), énonce, à son 

premier considérant, que le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité 

de la vie des citoyens de l'Union ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États 

membres. En effet, la toxicomanie constituant un fléau pour l'individu et un danger économique et social 

pour l’humanité (voir en ce sens, notamment, arrêt du 26 octobre 1982, Wolf, 221/81, Rec. p. 3681, point 

9, ainsi que Cour eur. u. H., arrêt Aoulmi c. France du 17 janvier 2006, § 86), le trafic de stupéfiants en 

bande organisée pourrait présenter un niveau d'intensité de nature à menacer directement la tranquillité 

et la sécurité physique de la population dans son ensemble ou d'une grande partie de celle-ci». Les faits 

reprochés à l’intéressé sont directement attentatoires à la sécurité publique sous son aspect de mépris 

des biens et de l’intégrité d’autrui. 

 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Considérant la situation précaire de l'intéressé et le caractère lucratif de ce type de délinquance, il est 

légitime d’estimer qu’il existe un risque grave, réel et actuel de nouvelle atteinte à l'ordre public. 

 

Art 74/13 

 

L'intéressé a été entendu le 31.08 2022 à l’établissement pénitentiaire de Lantin par une accompagnatrice 

de retour de l'Office des étrangers. Cette dernière lui a présenté le questionnaire droit d’être entendu qu’il 

a refusé de compléter. 

 

A cette occasion il a indiqué vouloir se rendre en Italie car il y a sa mère, ses frères, qui ont la nationalité 

italienne. Si l'intéressé entend se prévaloir d'une vie privée et familiale en Italie, il lui appartient 

d'entreprendre les démarches nécessaires pour faire respecter les droits qui lui sont conférés par l’article 

8 de la CEDH. 

 

Il a également indiqué avoir une copine en Belgique mais n’apporte aucune preuve quant à ses 

déclarations. L'intéressé a également mentionné être en bonne santé. 

Lors d’une interpellation par la police de la zone de Liège le 21.05.2022, l'intéressé a mentionné être le 

seul membre de sa famille sur le territoire belge II n'a pas mentionné avoir de problèmes médicaux ou 

avoir des craintes en cas de retour vers son pays d'origine. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d'éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

■Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 
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1° L’intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L'intéressé séjourne en Belgique depuis le 21.05.2022, date de son arrestation. Le dossier administratif 

ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d'infraction à la loi sur les stupéfiants, de détention illicite. Fait pour lequel 

il a été condamné le 29.07.2022 par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine d'emprisonnement de 

10 mois assortie d’un sursis pour la moitié. 

 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Dans son arrêt (Tsakouridis, aff. C-145/09) du 

CJUE, 23 novembre 2010, la Cour Européenne de Justice souligne que : «Le trafic de stupéfiants en 

bande organisée constitue une criminalité diffuse, dotée de moyens économiques et opérationnels 

impressionnants et ayant très souvent des connexions transnationales. Au regard des effets dévastateurs 

de la criminalité liée à ce trafic, la décision-cadre 2004/757/JAI du Conseil, du 25 octobre 2004, 

concernant l'établissement des dispositions minimales relatives aux éléments constitutifs des infractions 

pénales et des sanctions applicables dans le domaine du trafic de drogue (JO L 335, p. 8), énonce, à son 

premier considérant, que le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité 

de la vie des citoyens de l'Union ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États 

membres. En effet, la toxicomanie constituant un fléau pour l'individu et un danger économique et social 

pour l'humanité (voir en ce sens, notamment, arrêt du 26 octobre 1982, Wolf, 221/81, Rec. p. 3681, point 

9, ainsi que Cour eur. D. H., arrêt Aoulmi c. France du 17 janvier 2006, § 86), le trafic de stupéfiants en 

bande organisée pourrait présenter un niveau d'intensité de nature à menacer directement la tranquillité 

et la sécurité physique de la population dans son ensemble ou d'une grande partie de celle-ci». Les faits 

reprochés à l'intéressé sont directement attentatoires à la sécurité publique sous son aspect de mépris 

des biens et de l’intégrité d’autrui. 

 

Eu égard à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Considérant la situation précaire de l'intéressé et le caractère lucratif de ce type de délinquance, il est 

légitime d’estimer qu’il existe un risque grave, réel et actuel de nouvelle atteinte à l'ordre public ». 

 

1.3. Le même jour, la partie défenderesse a pris à son encontre une interdiction d’entrée. Cette décision, 

qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION 

 

L'interdiction d’entrée est délivrée en application de l’article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 

 

□ La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d’entrée de six ans, parce que l’intéressé 

constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, de détention illicite. Fait pour lequel 

il a été condamné le 29.07.2022 par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 

10 mois assortie d’un sursis pour la moitié. 

 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et !a qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l’économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 
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dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Dans son arrêt (Tsakouridis, aff. C-145/09) du 

CJUE, 23 novembre 2010, la Cour Européenne de Justice souligne que : «Le trafic de stupéfiants en 

bande organisée constitue une criminalité diffuse, dotée de moyens économiques et opérationnels 

impressionnants et ayant très souvent des connexions transnationales. Au regard des effets dévastateurs 

de la criminalité liée à ce trafic, la décision-cadre 2004/757/JAI du Conseil, du 25octobre 2004, concernant 

l’établissement des dispositions minimales relatives aux éléments constitutifs des infractions pénales et 

des sanctions applicables dans le domaine du trafic de drogue (JO L 335, p. 8), énonce, à son premier 

considérant, que le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la 

vie des citoyens de l’Union ainsi que pour l’économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

En effet, la toxicomanie constituant un fléau pour l’individu et un danger économique et social pour 

l'humanité (voir en ce sens, notamment, arrêt du 26 octobre 1982, Wolf, 221/81, Rec. p. 3681, point 9, 

ainsi que Cour eur. D. H., arrêt Aoulmi c. France du 17 janvier 2006, § 86), le trafic de stupéfiants en 

bande organisée pourrait présenter un niveau d'intensité de nature à menacer directement la tranquillité 

et la sécurité physique de la population dans son ensemble ou d’une grande partie de celle-ci-». Les faits 

reprochés à l’intéressé sont directement attentatoires à la sécurité publique sous son aspect de mépris 

des biens et de l'intégrité d’autrui. 

 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

Considérant la situation précaire de l'intéressé et le caractère lucratif de ce type de délinquance, il est 

légitime d’estimer qu’il existe un risque grave, réel et actuel de nouvelle atteinte è l’ordre public. 

 

Art 74/11 

 

L’intéressé a été entendu le 31.08.2022 à l’établissement pénitentiaire de Lantin par une accompagnatrice 

de retour de l'Office des étrangers. Cette dernière lui a présenté le questionnaire droit d'être entendu qu'il 

a refusé de compléter. 

 

A cette occasion il a indiqué vouloir se rendre en Italie car il y a sa mère, ses frères, qui ont la nationalité 

italienne. Si l’intéressé entend se prévaloir d’une vie privée et familiale en Italie, il lui appartient 

d’entreprendre les démarches nécessaires pour faire respecter les droits qui lui sont conférés par l’article 

8 de la CEDH. 

 

Il a également indiqué avoir une copine en Belgique mais n'apporte aucune preuve quant à ses 

déclarations. L'intéressé a également mentionné être en bonne santé. 

Lors d’une interpellation par la police de la zone de Liège le 21.05.2022, l’intéressé a mentionné être le 

seul membre de sa famille sur le territoire belge. Il n'a pas mentionné avoir de problèmes médicaux ou 

avoir des craintes en cas de retour vers son pays d'origine. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/11 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

L’intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler gravement l'ordre public. 

Considérant l'ensemble de ces éléments, l'intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l'ordre 

public, une interdiction d’entrée de 6 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et des articles 8 

de la CEDH, 1er, 7, 62, 74/11, 74/13 et 74/14 de la [Loi], ainsi que du devoir de minutie ». 

 

2.2. Dans une première branche relative à l’ « absence de menace grave pour l’ordre public », elle expose 

« Suivant l'article 62 de la loi, les décisions adverses doivent être motivées. Suivant l'article 7, alinéa 1er 

de la [Loi] : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son 

délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir 

dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : ... ». Suivant l’article 74/14 de 

la loi : « § 1er. La décision d'éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. (...) § 3. 

Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 1° Il existe un risque de fuite (...) 3° le ressortissant 

d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale [...] ». Suivant l’article 
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74/11 de la loi : « La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances 

propres à chaque cas. La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum 

trois ans, dans les cas suivants: 1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 2° 

lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. Le délai maximum de trois ans prévu 

à l’alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans lorsque : 1° le ressortissant d'un pays tiers a recouru à 

la fraude ou à d’autres moyens illégaux afin d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour. 2° 

le ressortissant d’un pays tiers a conclu un mariage, un partenariat ou une adoption uniquement en vue 

d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour dans le Royaume. La décision d’éloignement 

peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans lorsque le ressortissant d’un pays tiers 

constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale » […]. Si les articles 7, 74/11 et 

74/14 autorisent le Secrétaire à prendre un ordre de quitter et une interdiction d’entrée à l’égard d’un 

étranger qui constitue un danger pour l’ordre public, encore faut-il que l’atteinte à l’ordre public puisse se 

déduire d’éléments suffisants et pertinents figurant dans le dossier administratif soumis au Conseil (Cons. 

État, 23 oct. 2003, Adm. Publ. Mens., 2003, p.197). On interprète généralement l’«ordre public» dans le 

sens de la prévention des troubles de l’ordre social. Une menace qui n’est que présumée n’est pas réelle. 

Il doit s’agir d’une menace actuelle. Il ressort du corps de l’arrêt C-240/17 prononcé le 16 janvier 2018 par 

la CourJUE, relatif à la notion de menace pour l’ordre public et la sécurité nationale dans le cadre des 

décisions de retour et des interdictions d’entrée sur le territoire des États membres, que : « S’agissant, 

d’une part, de la possibilité pour les autorités finlandaises d’adopter une décision de retour assortie d’une 

interdiction d’entrée à l'encontre de E dans ces circonstances, il ressort du libellé même de l’article 6, 

paragraphe 2, de la directive 2008/115 que ces autorités étaient tenues d’adopter une telle décision de 

retour et, en vertu de l’article 11 de cette directive, de l’assortir d’une interdiction d’entrée, pour autant que 

l’ordre public et la sécurité nationale l’imposent, ce qu’il appartient toutefois au juge national de vérifier au 

regard de la jurisprudence pertinente de la Cour (voir, en ce sens, arrêt du 11 juin 2015, Zh. Et O., C- 

554/13, EU :C .2015 :377, points 50 à 52 ainsi que 54). [...] Dans ce cas, il convient de rappeler qu’un 

État membre est tenu d’apprécier la notion de « danger pour l’ordre public », au sens de la directive 

2008/115, au cas par cas, afin de vérifier si le comportement personnel du ressortissant de pays tiers 

concerné constitue un danger réel et actuel pour l’ordre public, sachant que la simple circonstance que 

ledit ressortissant a fait l’objet d’une condamnation pénale ne suffit pas en elle-même à caractériser un 

tel danger (voir, en ce sens, arrêt du 11 juin 2015, Zh. Et O., C- 554/13, EU :C :2015 :377, points 50 ainsi 

que 54) ». En l’espèce, en application respectivement des articles 7, alinéa 1er, 1° et 3°, et 74/14, § 3, 3° 

de la loi et de l’article 74/11, § 1er, alinéa 4 de la loi, l’ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée 

de 6 ans sont motivées par le fait que le requérant constituerait une menace grave pour l’ordre public et 

la sécurité nationale. Selon les décisions contestées : « Eu égard à l'impact social de ces faits, on peut 

conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre à l’ordre 

public ». Les décisions attaquées justifient la menace pour l’ordre public en se référant de manière 

abstraite à une seule condamnation pénale antérieure sans appréciation concrète du risque d’une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société dans son chef. Le 

jugement du 29 juillet 2022 sur lequel se basent les décisions relève dans le chef du requérant l’absence 

d’antécédents connus et accorde au requérant le bénéfice de circonstances atténuantes (pièce 4). Si le 

tribunal décide finalement de ne pas condamner le requérant à une peine de probation autonome, c’est 

pour la seule raison que le requérant est en séjour illégal en Belgique, et non en raison des faits. Le 

tribunal lui accorde dès lors le sursis pour la moitié de sa peine, et ce, non pas en raison de son 

comportement, mais « afin de ne pas banaliser le comportement du prévenu ». Dans son jugement, rien 

n’est dit quant à la menace que représenterait le requérant. Au contraire, le sursis accordé tend à attester 

l’absence de menace. La partie adverse n’indique pas, dans la motivation des décisions attaquées, en 

quoi le requérant constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental 

de la société. Elle se contente d’indiquer de manière générale que « Le trafic de drogue représente une 

menace pour la société, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens de l’Union Européenne, ainsi que 

pour l’économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. C’est une atteinte grave à la sécurité 

publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau social mettant en danger une 

population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroit dans une délinquance 

périphérique aux fins d’acquisition ». Or, telle motivation pourrait s’appliquer à n’importe qui ayant fait 

l’objet d’une condamnation sur base de la loi sur les stupéfiants, et n’explique pas concrètement en quoi 

le requérant constituerait une menace grave pour l’ordre public sur base de cette unique condamnation, 

accordée avec sursis. L’interprétation faite par la partie adverse de l’ordre public est dès lors abusive et 

tout à fait disproportionnée eu égard à la condamnation et au comportement du requérant. Dans un arrêt 

n° 119 855 du 28 février 2014, Votre Conseil a jugé que : [...] Mutatis mutandis, il convient de constater 

que la partie adverse ne justifie nullement pourquoi elle impose une interdiction d’entrée d’une durée de 

dix ans. Force est de constater que la partie adverse n’a nullement tenu compte des circonstances propres 

au cas d’espèce, pour la fixation de la durée de ladite interdiction. Il revenait à la partie adverse dans le 
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cadre de son obligation de précaution et de son obligation de motivation au vu des implications lourdes 

de cette mesure de motiver la fixation de la durée de dix ans, ce qu’elle a manqué de faire. Par 

conséquent, la motivation de la décision attaquée n’est ni suffisante, ni adéquate ». Partant, les décisions 

attaquées sont constitutives d’erreur manifeste et ne sont pas motivées à suffisance quant aux éléments 

concrets qui permettraient d’aboutir au constat que le comportement personnel du requérant représente 

un danger réel et actuel pour l’ordre public ; en cela, les décisions entreprises violent les articles 7, 62, 

74/11 74/13 et 74/14 de la loi ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, ayant trait à la « vie familiale », elle développe « Suivant l’article 74/13 

de la loi : « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers 

concerné ». Conformément à l’article 5 de la directive retour, cette obligation s’applique à toute décision 

prise en application de la directive : décision de retour, d’éloignement et interdiction d’entrée. Suivant 

l’article 74/11 de la loi, « § 1er. La durée de l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes les 

circonstances propres à chaque cas. Le devoir de minutie ressortit aux principes généraux de bonne 

administration et oblige l'autorité à procéder à une recherche minutieuse des faits, à récolter les 

renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du 

dossier, afin qu'elle puisse prendre sa décision en pleine connaissance de cause et après avoir 

raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce (arrêt n° 216.987 du 

21.12.2011). Les décisions se contentent d’indiquer que « si l’intéressé entend se prévaloir d’une vie 

privée et familiale en Italie, il lui appartient d’entreprendre les démarches nécessaire pour faire respecter 

les droits qui lui sont conférés par l'article 8 de la CEDH ». La prise en compte de la vie familiale en 

application des dispositions précitées n’exige pas que celle-ci couvre un droit au séjour (ce qui se 

comprend par le fait que si Monsieur [K.] avait droit au séjour, il ne pourrait faire l’objet de mesures de 

retour). Dès lors que le requérant a invoqué que sa mère et ses frères étaient italiens, l’autorité avait 

l’obligation de procéder à un examen basé sur l’article 8 de la CEDH avant d’opter pour une interdiction 

de 6 années du territoire Schengen ». 

 

3. Discussion  

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cfr 

notamment, C.E., arrêt n° 164 482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé les articles 1 et 74/13 de la Loi.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation des articles précités. 

 

3.2. Sur les deux branches réunies du moyen unique pris, à propos de l’ordre de quitter le territoire, le 

Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi « Sans préjudice de dispositions plus 

favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés 

aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni 

admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans 

un délai déterminé  : 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 

2; […] 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale ».  

   

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée 

par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’article 62, § 2, de la Loi, prévoit que « Les décisions administratives sont 

motivées. […] ».  

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire attaqué est fondé sur deux motifs 

distincts dont chacun peut suffire à lui seul à le justifier. Ces motifs se basent respectivement sur les points 

1° et 3° de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi. 
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Force est de relever qu’en termes de recours, la partie requérante ne critique que le motif fondé sur l’article 

7, alinéa 1er, 3°, de la Loi, à savoir « ■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale. L’intéressé s'est rendu coupable d’infraction à la loi 

sur les stupéfiants, de détention illicite. Fait pour lequel il a été condamné le 29.07.2022 par le Tribunal 

correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 10 mois assortie d'un sursis pour la moitié. Le 

trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens de 

l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. C’est 

une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau social 

mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît dans 

une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Dans son arrêt (Tsakouridis, aff. C-145/09) du CJUE, 

23 novembre 2010, la Cour Européenne de Justice souligne que : «Le trafic de stupéfiants en bande 

organisée constitue une criminalité diffuse, dotée de moyens économiques et opérationnels 

impressionnants et ayant très souvent des connexions transnationales. Au regard des effets dévastateurs 

de la criminalité liée à ce trafic, la décision-cadre 2004/757/JAI du Conseil, du 25 octobre 2004, 

concernant l'établissement des dispositions minimales relatives aux éléments constitutifs des infractions 

pénales et des sanctions applicables dans le domaine du trafic de drogue (JO L 335, p. 8), énonce, à son 

premier considérant, que le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité 

de la vie des citoyens de l'Union ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États 

membres. En effet, la toxicomanie constituant un fléau pour l'individu et un danger économique et social 

pour l’humanité (voir en ce sens, notamment, arrêt du 26 octobre 1982, Wolf, 221/81, Rec. p. 3681, point 

9, ainsi que Cour eur. u. H., arrêt Aoulmi c. France du 17 janvier 2006, § 86), le trafic de stupéfiants en 

bande organisée pourrait présenter un niveau d'intensité de nature à menacer directement la tranquillité 

et la sécurité physique de la population dans son ensemble ou d'une grande partie de celle-ci». Les faits 

reprochés à l’intéressé sont directement attentatoires à la sécurité publique sous son aspect de mépris 

des biens et de l’intégrité d’autrui. Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. Considérant la 

situation précaire de l'intéressé et le caractère lucratif de ce type de délinquance, il est légitime d’estimer 

qu’il existe un risque grave, réel et actuel de nouvelle atteinte à l'ordre public ». Quant à l’autre motif, à 

savoir « Article 7, alinéa 1er : ■1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis 

par l'article 2, de la loi. L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d'un visa/titre de 

séjour valable au moment de son arrestation », il n’est aucunement remis en cause.  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil souligne que la non pertinence éventuelle du motif fondé sur l’article 

7, alinéa 1er, 3°, de la Loi ne peut suffire à elle seule à justifier l’annulation du premier acte attaqué (dès 

lors que, comme dit ci-avant, l’autre motif basé sur l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la Loi peut suffire à fonder 

la première décision querellée) et il est dès lors inutile d’examiner les arguments développés dans la 

requête à ce sujet. 

 

3.4.  A propos du motif fondé sur l’article 74/14, § 3, alinéa 1er, 3°, de la Loi, lequel a mené à l’absence de 

délai pour quitter le territoire, le Conseil constate qu’un délai de plus de trente jours s’est en tout état de 

cause écoulé depuis la notification de la première décision entreprise or l’article 74/14, § 1er, de la Loi 

prévoit un délai maximum de trente jours à l’étranger pour exécuter volontairement l’ordre de quitter le 

territoire.  

 

3.5. En conséquence, la partie défenderesse a pu valablement prendre l’ordre de quitter le territoire 

attaqué. 

 

3.6. Relativement à la décision d’interdiction d’entrée attaquée, le Conseil soulève d’office un moyen 

d’ordre public pris de l’incompétence de l’auteur de l’acte. 

 

Le Conseil souligne que l’article 5 de l’Arrêté ministériel du 18 mars 2009 portant délégation de certains 

pouvoirs du Ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

dans ses compétences, abrogeant l'Arrêté ministériel du 17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du 

Ministre en matière d'accès au territoire, de séjour, d'établissement et d'éloignement des étrangers 

dispose que « § 1er. Les membres du personnel de l'Office des étrangers qui exercent, au minimum, une 

fonction de conseiller ou appartenant à la classe A3, sont compétents pour : […] 3° interdire l'entrée 

pendant une durée déterminée de plus de trois ans, en application de l'article 44nonies ou de l'article 

74/11, § 1er, alinéa 3 ou 4, de la loi du 15 décembre 1980 ; […] § 2. Les membres du personnel de l'Office 

des étrangers qui exercent, au minimum, une fonction d'attaché ou appartenant à la classe A1 et qui sont 

désignés nommément à cette fin par le Directeur général de l'Office des étrangers ou celui qui exerce la 

fonction de management -1 au sein de l'Office des étrangers, au moyen d'un écrit, daté et signé par lui, 
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sont également compétents pour exercer les pouvoirs visés au paragraphe 1er, 1° à 6°.  § 3. Les membres 

du personnel du bureau de Permanence de la Direction Contrôle Intérieur et Frontières de l'Office des 

étrangers qui exercent, au minimum, une fonction d'attaché ou appartenant à la classe A1, sont également 

compétents pour interdire l'entrée pendant une durée déterminée, de plus de trois ans, en application de 

l'article 44nonies ou de l'article 74/11, § 1er, alinéa 3 ou 4, de la loi ».  

 

En l’espèce, force est d’observer que l’acte querellé a été pris par [A.B.], attaché. Ainsi, il ne s’agit pas 

d’un membre du personnel de la partie défenderesse qui exerce au minimum une fonction de conseiller 

ou appartenant à la classe A3. En outre, rien n’indique qu’il fait partie du bureau de Permanence de la 

Direction Contrôle Intérieur et Frontières de la partie défenderesse. Enfin, aucune désignation telle que 

prévue au paragraphe 2 de l’article 5 de l’Arrêté ministériel précité ne figure au dossier administratif.  

 

Interrogée durant l’audience du 6 décembre 2022 sur la compétence de l’auteur de l’acte attaqué, la partie 

défenderesse a déclaré qu’elle va se renseigner et transmettra au Conseil, le cas échéant, la délégation.  

La Présidente a demandé à la partie défenderesse d’envoyer les documents utiles avant la fin du mois de 

décembre 2022. 

 

La partie défenderesse n’a finalement transmis aucune pièce au Conseil depuis l’audience.  

 

En conséquence, le Conseil conclut à l’incompétence de l’auteur de l’interdiction d’entrée contestée et, 

de surcroit, à l’annulation de cet acte.  

 

3.7. Il n’y a pas lieu d’examiner l’argumentation du recours relative à l’interdiction d’entrée querellée qui, 

à la supposer fondée, ne pourrait entraîner une annulation de cette dernière aux effets plus étendus. 

 

A titre de précision, bien qu’il soit fait mention de l’article 74/13 de la Loi dans le cadre de la seconde 

branche du moyen unique pris, le Conseil relève que les développements fondés sur l’article 8 de la CEDH 

visent finalement concrètement uniquement l’interdiction d’entrée entreprise.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’interdiction d’entrée, prise le 8 septembre 2022, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet en ce qu’elle vise l’acte repris à l’article 1. 

 

Article 3. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille vingt- trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 

 


